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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 0
Protection maladie 0 0
Compensation à la Sécurité sociale du coût 
des dons de vaccins à des pays tiers et 
reversement des recettes de la Facilité pour la 
Relance et la Résilience (FRR) européenne 
au titre du volet « Ségur investissement » du 
plan national de relance et de résilience 
(PNRR)

0 5 000 000

Financement des hébergements dans le cadre 
du dispositif Asalée (ligne nouvelle)

5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de garantir le financement de l'hébergement des 
professionnels de santé intervenant dans le cadre du dispositif Asalée.

Créé en 2004 dans le but d'améliorer améliorer la prise en charge de patients souffrant de 
pathologies chroniques (diabète de type 2, bronchopneumopathie chronique obstructive, risque 
cardiovasculaire élevé, troubles cognitifs), le protocole de coopération Asalée associe désormais 
8742 médecins, 2021 infirmiers et bénéficie à deux millions de patients. Dépistages précoces, 
coordination du parcours de soin, gain de temps médical : le dispositif répond à des besoins de santé 
publique, et s'avère particulièrement utile pour palier la désertification médicale.

Le protocole bénéficie de financements spécifiques de la part du ministère de la Santé et de 
l'assurance maladie à hauteur de 95 % de son budget. L'assurance maladie souhaite cependant ne 
plus accompagner le financement des loyers d'ici à la fin 2023.

Des pistes de soutien sont explorées du côté des collectivités, départements et intercommunalités, 
convaincus par la réponse apportée aux soins de premier recours. Cependant, elles constituent des 
prises en charge au cas par cas, sans garantie de pérennité et malheureusement, générant des 
inégalités territoriales.

Afin de garantir l'équité territoriale du financement de l'hébergement des professionnels dits Asalée, 
nous proposons donc d'abonder de 5 millions d'euros en AE et en CP un nouveau programme 
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intitulé "Financement des hébergements dans le cadre du dispositif Asalée" . En contrepartie, nous 
diminuons d'autant les crédits de l'action 02 "Ségur investissement du PNRR" du programme 379 
"Compensation à la Sécurité sociale du coût des dons de vaccins à des pays tiers et reversement des 
recettes de la Facilité pour la Relance et la Résilience (FRR) européenne au titre du volet « Ségur 
investissement » du plan national de relance et de résilience (PNRR) ".

Contraints par les règles de recevabilité financière, nous appelons le Gouvernement à lever le gage.


